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RAPPORT DU CONITE SPECIAL DE LA CNABTE DES NATIORS URIES 
RT DU RAFFERMISSRMERT DU ROLE DE L'ORGANISATION 

Rar>Pelant ses résolutions 43/370 du 9 décembre 1988, 44/37 
du 4 décembre 1989 et 45/44 du 18 noveuihe 1990, 

S du rapport du Comité mp&i~I oe 10 Shorto des Na'iions Unie8 
et du raffernhsewnt du rôle de l'Organisation f/ gui s'est riuni à New York 

du 4 au 22 février 1991 et a &fu EU point le texte a*un projet de Déclaration 
conCOrnat?t les activités d*établbcaetrr,wY des faits de l'ûrgaaisntion des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la bécurité interaationale~r 

9 Lonvnincue que l'ado~ticn de la Décltirstion eoncernaat les activités 
d'établissement dea faits Aa P'3r~&?%iantion doa Watlcee Uniaa en vue du 
maintien; de la paix et de 2.~ aéeurit& .%ukowetionales contribuera à renforcer 
le rôle, de l'Orgaufsat.ion et à faire de celle-ci uu instrument plua efficace 
du maintieR de la paix et do la s&urith internationaleu, 

11 Bownests officiels de l'Assemblée &~aXe, uuar@&s-sixiême session, 
&1~&6mtmtJj&.,JJ et rectificatif (A/46/33 et Corr.1). 



CaluibLrrpt gu'il faut mauror 8u texte Q la D&cluation wm larp 
tsiffwiorar 

e QPI la ticlu@tion 8Bt une contribution hport&ate et 
coacràte du Coœité 8pécfal à la trohi& Dhnnîr dos Nations Waiom pour 10 
droit ietmraatiowl. 

1. m 18 r24claration concorzmnt 155 activiti8 u'&t&li8samont &8 

flits & 1'Otgdoation do8 Nation8 Unita en vu0 do saintien & 18 p8ix et ti 
la m&arfd i3t0m88tf0&0m, dont le *ta est anxbui i la pré5wte ri8olutionr 

2. m l u Comité sg&zi81 ti la Charte -8 Ration8 Uniar l t du 
raffmrmir8~nt du rblr da 1'0rgaaisation 8em rœrcieaants pour la part 
activm qu'il a priso b l'ilaborst9on du tuto & la Ddcluationr 

1. psit 10 Socr&mirm gidzal Ua 8ignaler I'afSoptiYn dm 18 dclaration 
aux gouvorrnrrnts &ms Statu Mmdmm de l*Orgmai8ation doa mtionr uni08 09 
membre8 &O &lwtitutiOW 5p&itii8&nUr 8iWi QpL'8u ~n@oil Um sécurité; 

4. m qw toat soit fait pour qm la Diclaratioo: soit 
larvnt d9ffuek l t pleinmmnt appliqah. 
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m la Déclaratfon relative aux primeSpen du droit international 
touchant les relations 8t la coopkation entre le8 Etats conforaémnt h la 
Charte dos lationa Unies A/, La Déclaration de Manillle nur le règlement 
pacifique &a diffirmds internationaux sf, la Déclaration atm le renforcement 
do l'efficacité du principe de l'abstention du rocour8 h la menace OU à 
l'emploi de la force dans les relations intornationaler 21, la Uéclaration sur 
la prévention et l*&limination dea diffhrends et des aituationn qui pwont 
menacer la pain et la aicurité internationales ot sur le rôle de 1'0rr;auisation 
des Nation8 Unimr dans ce domaine 61. et Peurs diapoaitima rolativea à 
l*btabliaaamnt des faite, 

&uJJ,q~u que la capaeiti qu’a I'Organiaation 408 Mations Unfea d6 
maintenir la paix et la sécurité iuternationalea dbpend dans une large mmwre 
de la connaiwanco djtoillie qu'elle peut acquérir dee faits concernant tel ou 
tel différend ou situation dont la prolongation pourrait compromettre le 
nmintien de la pair et de la &curité internationalea (ci-aprir désignée par 
les aimplea trama8 "différend ou situation"), 

gstim4nl que la pleine utilisation et le perfectionewnt dm ~0ymn5 

d'Établissement des faite de 1'Orgauiaation des Nations Uni08 pourraimnt 

contribuer b raaforcer le rôle de l*Orgauiaation danm le doraina du maintien 
de la pair et de la sécurité internationales et promouvoir 10 riglemont 
pacifique des différondsr ainsi que la prévention et l'élfrination do menacos 
à la paix, 

c m d'oncouragor lem Etats à prendre conscience do Pa possibilité 
de charger les organes compétcrnts de l'Organisation des Nations Unies 
d'ëtablir 108 faite SQ rapportant à dos BifféremIs ou dem situations, 

&/ Pésolution 2625 (XXV) de l*Assemblée g&kale en date du 
24 octobre 1970, amexe. 

11 blésolution 3700 de l~Asaembl6a générale en date du 15 novmbre 1992, 
axmix~ e 
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B que lmm mfmmiomm d'itablbmmemont dom faits que lsm organes 
cmpétmntm & l'Organisation dom Wmtionm Unie8 pouveat entroprondre à cet 
égard\ mont particuliirmnt utilem, 

@MU&& 1'omp&ionco et 10 savoir-faire acquis par 1'Orgauisatiou dem 
Hationm Uni08 en mtièro do aimmionm d'établimmersnt &o4 fsitm, 

&g&&& quo Xe8 Etatm, dmnm l*oxorcice de leur 8ouverainœtér doivent 
coopérer avec 108 Lrgnnom conpétonta de l'Organisation dem Ilationm Uni08 en co 
qui concorne 10s aismion8 d'%toblimsmnt dom faits qu'ils entropronuent, 

. 
m de contribuer à l'efficacité de l'Organisation dos 

Nations Uniom, on vue do renforcer la ccmnprhenmion mutuolle, la confiance et 
la mtabiliti daum 10 ronde, 

. 
- ce qui l uit t 

1. Pour m'acquitter do lours fonctiona on ce qui concorne 10 naintien de 
la paix ot do 18 8icuriti internationales, les organe8 compétent8 de 
1'0rganimatiou dem mations Unie8 dovraient m'offorcor d'acquérir ut plaine 
connaimmaucs do toum les faits prtinentm, I cotte fin, ils devraiont 
onvimager d'entroprondro dem activités d'itmblimmewnt dem faits. 

2. Aux ffnm du présent document, on entend par "établimmomont dem faits" 
touto activiti domtinio à acquérir uum connaimsswo détaillie dem ampectm 
pertinent8 de tout différend ou de touto mit, A~lo~ dont 108 orgamor corpitonts 
dm 1'0rganimation dem Uations Unies ont beroin pour m'acquitter efficacement 
do hum fonctioun on CO qui eoncerno le maintien de la pais et do la sécurité 
internationalos. 

3. Le8 activités d'&ablimmomm~t dsa fait8 devraient être wnéom dt, manière 
crmmplète, objective et impartial0 l t on tompm voulu. 

4. A noins qu'il ne moit possible d'acquérir uno connairmanco matfsf~isante 
do tous Ier fait8 néce8sairo8 par 108 aayons dont diupoae le Secrétaire 
général on matière do ccrllocte d'infonmations ou par d'autres aoym~m 
oxfmtmntm, 108 organom conpcitcrntm do l'Organisation dem Uationm Uniem 
Uavraiont l nvimager do recourir à l'envoi d'une rimsion d'établimmmnt dem 
faits. 

a. Four décider ml une tolla rimmion doit être entreprias ot à quel moment, 
lus organes coapétontm de L'Organisation des latfons Uniam dsvraiunt 
conridérmr 99 l'anvod. d’una riusian d'8tablissrpunt dam fsttm put tûmai~ar 

de la préwxupation du P’Organisation et devrait contribuer à accrontre la 
confhnce et à désuaiorcsr la ertsa et non à aggraver la raituaf-ion. 
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II 

7. Los missions d'itablissmnt doa faits peuvent ôtre ontreprises par le 
Conseil de sicuriti, l*Assemblda g&&ale et la Srcritaire général dans le 
cadra de lours compétences respectives on ratière de maintion de la pair ot de 
la sécurité Pntornationelos conformésmnt~à la Charte. 

8. Lo Conseil de sécurité devrait envisager la possibilité d'entroprendro 
des activitis d'établissement dem faits9@eur s'acquitter l fficacomant de sa 
rasponsabilité prbncipala en matfére de maintion de la pair et de la sécurité 
internationeles que lui confère la Charte. 

9. Le Conseil do sécurité devrait, au besofn, envisager la possibilité de 
prévoir dam ssu réaolutiona 10 recours à des activités d'établiarerwnt des 
faits. 

10. L'Assemblée génirala devrait l nviseger la possibilité d'entreprendre dos 
activités d'btablissomont des faits peur s*acquitter efficacement des 
responsshilitis que lui confère la Cherto en metièra do maintien de la paix et 
de la sécurité internstfonalos. 

11. L'A8rambléa ginirale &vrait, au besoin , envisager le possibilité de 
prévoir le socours à dos activites d*établissoment des faits dans 808 
résolutions relatives au meintien de la pair et de la sécurité internationales. 

12. Le Secrétaire général devrait veiller particul~èromsnt à ce que 10s 
capacités d@établisssmont des faits de l'Organisation des Uationa Unies soient 
utilisées à un rtade précoce, ds façon a contribuar à la prévention dea 
différends et des situations. 

13. Le Secrétaire général, de son propre chef ou à la demande dos Etats 
concernés, devrait envisager d'ontroprendro une mission d'établiasoment des 
faits lorsqu'il existe un différend ou une situation. 

14. Le Secrétaire général devrait btablir et tenir à jour une liste d'esperts 
de diverses disciplinas auxquels on pourrait faire appel pour prandro part à 
des missions d'établisremaat dos faits. Il devrait aussi mettra en place et 
perfactionnor, dans les limites do8 ressources disponibles, dos uoyans 
d'action pratiques permettant d'organiser d'urgence des niasions 
d’établisrament dos faits. 

15. Lorsqu'fls décbdont à quf dsvrabt ôtre c;wfiéo la conduite d'une rission 
8 &ablissamnt des tri:;, l+ Conseil de sécuriti et 1”Asssmblia générale 
&iihant 4osner la préféreuce au Secrétaire général, leguel pourrait 
nobmmmnt. dkignor un resrésontant s&ial ou us groupa d’axperts gui lui 
feraient reppart. On poürrait aussf onvissger de faire appel k un organe 
subslUPafra ikd Iroc du ConsaiX de sticurité ou de l’~sambll4h générale. 

/  Y P n 
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Nations Unieo dovraisnt tenir cwpte de8 autres efforts antreprie à cette fin, 
y  coapri8 ceux da8 Xtat8 iotireeai8 ot ceux menés daas 10 cadre d'arrangement8 
ou d'orgaui8me8 régionaux. 

17. Dan8 80 &CiSiOn vi8ant h mettre en place des activitéa d'établi88eIWnt 
de8 faits, l'organe comp&snt de l'Organisation des Nations Unies devrait 
toujours inoncer clairement la mandat de la mission d'établissewnt des faits 
et définir de8 crftèrds préci pour le rapport de celle-ci. Ce rapport 
devrait uniqwment contenir des éléments de fait. 

16. Toute demanda prhenth à un organe comp&ent de l'Organi8ation de8 

Nations Unie8 par un Etat en vuo de l'envoi sur aon territoire d'une mission 
d’ét8b~i88OWtlt de8 fait8 de l'Org~&8atiOn devrait être examinée SaXI8 retard. 

19. Tonte demande qu’un organe compéteut de l'Organisation des Nation8 Unie8 
adresse k un Etat en vua d'obtenir 8013 consentement à l*envoi d’une mission 
d'établissement de8 faits 8Ur 80~ territoire devrait être examinée dans les 
meilleur8 délai8 par Cet Etat' Celui-ci devrait faire connaître 13~8 retard 
88 diCi8iOn audit organe. 

20. Si un Etat décide da ne paa admettre une mie8ion d'btabliasement des 
fait8 de l'Organi8ation de8 Nations Unies sur 8on territoire, ik devrait, s’il 
le juge approprié, indiquer le8 raisons de 88 décision. 31 devrait aussi 
continuer à étudier de prir la porsibilité d'admettre la mission. 

21. Le8 ttat8 devraient cbercber à avoir pour politique d'adrottre les 
missions d'établi88ement de8 faits de l'Organisation de8 Nations Unies 8ur 
laur territaira. 

22. Le8 Etat8 devraient coopfhr avec les mission8 d'établissement de8 fait8 
da l'Organi88tiOn de8 NatiOnr; Unies et, dans les limite8 de leurs moyen8, leur 
doauaor pramptemeot tout la concour dont elles ont besoin pour exercer leurn 
fonctione et 8'acquitter de leur mandat. 

23. Les rfrsion8 d'itabli88emerît des faits devraient bénéffcfer de toute8 les 
imuaité8 et facilité8 dont 01108 ont besoin pour s'acquitter de hH.~t mandat; 
elles devraient en particulier être asaur&~~ du caractère pleinlmant 
confidentiel de leur8 travaux et de la possibilité d'avoir accès à tout lieu 
et de cwuaiquer avac toute personne, étant entendu que les intéreash 
n'auront par à en pâtir. US mi8s%Ons 8ont teRU de ro6pOCter feu loi8 et 
règlementa de 1'Etat dan8 fequel elle8 exercent leurs fonctionst ce8 loi5 et 
rhqlements ne devraient toutefois pas être appliqués de façon à emphhsr lert 
miaaiona de a'ac~uittmc cncrr~*anrnt en ?a~ra +Tnn;+!.q‘rz- 
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25. PAR misaion~ d'itablimmnt de6 faits aont tmuoa d'agir oa strict* 
conforniti wmc lrur raaAst et de m*ocquittmr do leur tube dm uniire 
impartiale. Leurs mœbrea mont t8nuo da no p66 8olliciter ni accoptor 
d'instruction8 d'aucua gauvarrmwnt ni d’autre sutoriti quo l'orgam de 
1'0rgamiration dm8 lWation6 Uni06 qui les onvoie. Il8 davraient tenir 
confidentimllea la8 informationn acquis06 dama l'exercice da lmura fonbtiona, 
même apr&r gue la mimaion a tominé sa tâche. 

26. A tout rimant du procearua d'établi8rmnt dem faita. les Etat8 
directcwnt concernés dwraient 6VOiZ la pomoibilit~ dm faire cwnaître leurs 
VU.8 concornant 1.8 faits que la ais8iOlS a ité ch6rgh d*itslblfr. Lor8que 108 
ré8ultata das activité6 d'établis#eUnt da8 faits doivent âtre rondur publicar 
le8 vues expriméea par 108 Ktats dfrecteamnt concorrria dwraient. 8i ceux-ci 
le rouhaftont, 'igal#rnt être rendues publAques. 

27. Lorsque les l ctivith d'établlasemnt d66 faits c~;tonnant 669 

auditions, dos rbglos de procédure approprié@6 devraiant on anmuer 
l'impartialiti. 

XV 

28. LO 6mcrétaire géniral devrait auivre rkguliirmnt ot sgatiratiqumnt 
l'état do la situation mmdiale touchant la p6ix et la r&zuriti 
int*rnationa1oa afin de pouvoir donner rapidm6nt l'almrtr 8i dea différend8 
ou de8 rituationr ri8qusnt de menacer la pair et la récurité intrrnational*s. 
11 peut porter 1~ inlorrations pertiuentws à l'attention du Conseil de 
sécurité et, s'il y  6 lieu, de 1'Assombléo générale. 

29. A cette fin, le Secrétaire général devrait utiliser au muisum le8 myena 
do collecte d'inforrPation8 dont dispose le SWX&ariat Ot étudier la 
poasibilitG d'aailiorer ce6 moyens. 

V 

30. L'envoi d"u6e airaioo d'établisuemnt des fait8 da l'Org6airation des 
Nation8 Unios 8e fait nana préjudice de ~‘ut%liaaticm par le8 Ktata concernés 
d'une procédure d'enquête ou d'une autre procédure am3.ogue OU de touk nbyeu 
de sbglaipant pacifique d6s dlfféreads dont il6 seront conve6u8. 

31. Aucuue, diapoaitfon du présent document ne petit être fntcrrprétée coma 
~rtont atkeinta de, quelque façon q~tp CQ soit aus diapoaitions de, In Cbwrte. 


